
Grâce aux  services en ligne, l’employeur peut  accéder :

·  aux informations relatives aux assurés qui lui sont rattachés

·  au détail du solde de son compte en tant que cotisant

·  et aux listes des déclarations non produites .

Pour accéder à ses données ou à son compte cotisant, il décline son matricule

et son mot de passe. S’il ne dispose pas  encore de compte utilisateur, il lui

faudra d’abord s’inscrire en remplissant en ligne, un formulaire appelé Fiche

d’Identification et valider.

L’accès permet alors à l ‘employeur de naviguer pour consulter ses propres

données ou celles des assurés qui lui sont rattachés, en fonction de son choix et

de consulter ou éditer les situations pour lesquelles il est  autorisé.

et  aux informations du compte cotisant

3

 
Liste des Opérations Cotisation

 Liste des Assurés

 

Liste des Déclarations de l’Employeur

 


